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Les missions de l’Observatoire régional de la Santé 
Provence Alpes Côte d’Azur  (ORS PACA)

• ORS PACA, un des 18 Observatoires Régionaux de la Santé en France

• Association de loi 1901, en charge d’aider à la décision à travers l’observation et la mise 
à disposition d’informations sur la santé de la population régionale

• Equipe pluridisciplinaire de médecins, épidémiologistes, économistes, statisticiens, 
démographes, sociologues….

• Organisation en 3 axes consacrés : 

A l’accompagnement et la 
formation des acteurs 

régionaux

A la production de connaissances 
nouvelles sur les comportements de 

santé de la population et les pratiques 
des professionnels de santé 

Aux dispositifs d’observation de 
la santé et de ses déterminants 

en région



SISTEPACA : Système d’information en santé 
travail et environnement en Provence Alpes 
Côte d’Azur



Le SISTEPACA : un dispositif développé et animé par l’ORS PACA 

• Création en 2004, à la demande de la Direction régionale de l'économie, 

de l'emploi, du travail et des solidarités (Dreets PACA) et de la Région 

PACA

• Actuellement, le Sistepaca est financé par

• la Dreets PACA 

• l’Association de gestion du fonds pour l’insertion professionnelle des 

personnes handicapées (Agefiph) depuis 2014

• L’ARS depuis 2022



Le contexte et les objectifs du SISTEPACA

• Favoriser les échanges entre professionnels de santé et professionnels 
de la santé au travail

Cloisonnement entre médecine de 
soins et médecine du travail

• Sensibiliser les professionnels de santé aux problèmes de santé liés 
au travail

• Informer sur la déclaration de maladies professionnelles et en 
favoriser un dépistage précoce

Professionnels de santé : 
méconnaissance de la santé-

travail

• Sensibiliser les médecins de soins et plus largement les acteurs du 
maintien dans l’emploi, les employeurs, au rôle qu’ils ont à jouer, face 
aux problèmes de reprise du travail et au maintien dans l’emploi

Professionnels de santé/grand public  
: méconnaissance du réseau de 

maintien dans l’emploi



Le SISTEPACA en résumé

Un groupe de 
travail 

pluridisciplinaire

Des formations et 
des séances 

d’information 
pour les 

professionnels de 
santé

Un site internet 
en accès libre 

www.sistepaca.org



Le groupe de travail du SISTEPACA : Réunion mensuelle
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Le Site internet : http://www.sistepaca.org/

• Accessible à tous 
• Cible principale : 

professionnel de santé
• Onglet maintien dans 

l’emploi  (MDE) : cible 
élargie aux acteurs de 
l’entreprise, du MDE, 
patient/salarié/agent

• Mise à jour régulière
• Ajout en moyenne d’une 

nouvelle fiche conduite à 
tenir/an 

• Fréquence de visite du 
site : entre 300 et 900 
utilisateurs par jour
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Onglet « conduite à tenir »

• Fiches « Conduite à tenir » pour les professionnels de santé

• Par maladies (BPCO, dermatites, rhinites, surdité, souffrance psychique, TMS, lombalgies, cancers et 
diabète)

• Par risques (amiante, bruit, poussières de bois, télétravail, rayonnements ionisants)

• Lors d’un moment de la vie du patient : grossesse, en cas d’addiction

• Le suivi médical post-professionnel

• Déclarer une maladie professionnelle

• Aide à la déclaration (rôle de chacun et intérêt)

• Droits et devenir du patient
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Identification du risque

Exemple du cancer des voies 
urinaires
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Conseils de conduite
à tenir

Exemple des Troubles 
Musculosquelettiques (TMS) 
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Mais aussi des informations 
sur certaines situations particulières

Conduite à tenir

• En cas de grossesse

• En cas de consommation de 
substances psychoactives
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Un outil d’information sur le maintien dans 
l’emploi 



Les acteurs du maintien dans l’emploi
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http://www.sistepaca.org/mai
ntien-emploi/les-acteurs-du-
maintien-dans-lemploi

http://www.sistepaca.org/maintien-emploi/les-acteurs-du-maintien-dans-lemploi


Le parcours d’un salarié en arrêt de travail 
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http://www.sistepa
ca.org/maintien-
emploi/le-parcours-
de-votre-patient

http://www.sistepaca.org/maintien-emploi/le-parcours-de-votre-patient


Parcours d’un patient en activité ayant une pathologie (par ex. le cancer) et 
dont l’état  de santé s’aggrave
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http://www.sistepa
ca.org/maintien-
emploi/le-parcours-
de-votre-patient

http://www.sistepaca.org/maintien-emploi/le-parcours-de-votre-patient


Les acteurs du maintien dans l’emploi dans la fonction publique 
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https://sistepaca.org/maintien
-emploi-fonction-
publique/les-acteurs-du-
maintien-dans-lemploi-
fonction-publique



Les formations

Formation initiale

- Module « Santé travail » intégré dans le cursus universitaire des internes 
en médecine générale de Marseille (200 internes /an) 

- Module optionnel « Santé travail » auprès des internes en médecine générale 
de Nice (30 internes/an) -> bientôt intégré dans le cursus obligatoire 
universitaire (100 internes/an)

Formations pratico-pratiques avec l’intervention de professionnels 
de la santé au travail (médecin du travail, médecin conseil, Cap Emploi)

- Sensibilisation « Cancer et Travail » dans le DESIU et ECU d’Onco-urologie 
Grand-Sud

Formation continue 

- À la demande, développement vers les CPTS (communauté professionnelle 
territoriale de santé)

- Formation cancer et travail en 2 modules  + un  MOOC « Cancer et Travail »

19



Actions de sensibilisation /d’information

• Lettre d’information trimestrielle : 4/An

• Webinaires sur le maintien dans l’emploi vers les acteurs de l’entreprise, acteurs 
du MDE

• Stages professionnels organisés par l’institut régional du travail vers les 
représentants du personnel : information/sensibilisation sur le maintien dans 
l’emploi

• Une nouvelle piste pour approcher les professionnels de santé : proposition de 
présenter le SISTEPACA aux CPTS (communauté professionnelle territoriale de 
santé)

• Présentation de cet outil dans des congrès vers les professionnels de santé

+ Développement de la partie Santé Environnement en 2025 20

http://www.sistepaca.org/newsletter/lettre-d-information-n06


Le SISTEPACA : un site ressource sur la santé au travail

 Maintien dans l’emploi / Prévention de la désinsertion 
professionnelle ; 

• Informations simplifiées et harmonisées sur le maintien 
dans l’emploi 

• Fiche Education Thérapeutique du patient (ETP) : 
Travailler avec une maladie Chronique (réalisée en lien 
avec le CRES PACA)

 Aide au repérage et à la déclaration  d’un cancer en 
maladie professionnelle

• Fiche « Conduite à tenir » sur les cancers et travail 

• Fiche de Bonnes pratiques sur les cancers d’origine 
professionnelles : Que faire en cas de suspicion de 
cancer d’origine professionnelle ? (réalisée en lien avec 
le DSRC OncoPaca Corse)

• Aide au remplissage du certificat médical initial en cas de 
maladie professionnelle 

http://www.sistepaca.org/maintien-emploi/les-acteurs-du-maintien-dans-lemploi
http://www.sistepaca.org/outils/brochures/%C3%A9ducation-th%C3%A9rapeutique-du-patient-travailler-avec-une-maladie-chronique
http://www.sistepaca.org/tumeurs-cancers/de-quoi-parle-t-on
http://www.sistepaca.org/outils/brochures/que-faire-en-cas-de-suspicion-de-cancer-d%E2%80%99origine-professionnelle
http://www.sistepaca.org/sites/default/files/documentation/CMI-aide-redaction.pdf


MERCI de votre attention     

Contact : virginie.gigonzac@inserm.fr
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Pourquoi sensibiliser les professionnels de santé au repérage et à la 
déclaration en maladie professionnelle ?

• Sous-estimation / sous déclaration importante des maladies professionnelles en France 

• Exemple du cancer : 
• Environ 400 000 nouveaux cancers /an
• Entre 4 et 8,5 % des cancers seraient attribuables à des expositions professionnelles*, soit  entre 15 000 et 33 000 

nouveaux cas/an : seulement 1 800 cancers reconnus en maladie professionnelle par an

• Les accidents du Travail et Maladie Professionnelles (AT/MP) sont indemnisés par la branche AT/MP de 
l’Assurance maladie qui est financée par les entreprises 

• Cout estimé de cette sous-estimation des AT/MP en 2020 entre 1,2 à 2,1  Milliard d’euros pris en charge par la 
branche maladie 

• Cout estimé de la sous-estimation des cancers professionnels en 2020 : 384 à 612 millions d’euros 
• Branche AT/MP  excédentaire 

• Pourquoi cette sous-estimation ?  Notamment par 
• Méconnaissance du système de reconnaissance par le patient/professionnel de soins 
• Des difficultés à faire un lien entre pathologie et activité professionnelle
• Les démarches administratives 
• La crainte du patient par rapport à son employeur 

*Institut de veille Sanitaire (ex-Santé publique France)
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Un double intérêt à la déclaration en maladie professionnelle
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Individuel

Prise en charge frais 
médicaux / indemnités 
journalières majorées

Rente/capital pour le salarié  
ou ses ayants droits

Retraite anticipée pour un 
taux d’incapacité permanente 

≥ 10 (conditions) ou 20%

Collectif

Coût imputé à la branche 
AT-MP, provisionnée par les 
entreprises, et non pas à la 

branche maladie, 
provisionnée par les salariés

Evolution des tableaux 
de MP même si rejet

Faire avancer la 
prévention en entreprise

Reconnaissance 
sociale et 
financière



Pourquoi sensibiliser les professionnels de santé à la prévention de la 
désinsertion professionnelle et maintien dans l’emploi ?

• Vieillissement de la population / Usure 
professionnelle

• Allongement de la vie professionnelle

• Densification des rythmes de travail

• Risque d’inaptitude de travailleurs en situation de 
handicap ou présentant des problèmes de 
santé/pathologies, …

Source : site de l’ANACT https://anact.fr/maladies-chroniques-evolutives-mce

L’accompagnement dans la reprise du 
travail pour une personne atteinte d’un 
cancer, lorsque cela est possible, est un 
enjeu essentiel (social, financier, psychique, 
physique)

Rôle central du médecin 
généraliste/professionnel de santé  dans la 
prévention de la désinsertion professionnelle de 
leur patient, notamment dans l’orientation 
précoce vers les bons acteurs


